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CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 

 
ENTRE LA VILLE DE CALONNE RICOUART ET  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE  
 
 

RELATIVE AUX ETUDES D’AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DE LA CITE 5.  
 

 
 
 
ENTRE : 
 
La Commune de Calonne-Ricouart, située place René Lannoy, à Calonne-Ricouart (62470), représentée 
par son Maire, Monsieur Ludovic IDZIAK, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date 
du ___________ 2026, d’une part, 
Ci-après désigné « La Ville », 
 

D’une part, 
 
ET : 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE (CABBALR), dont le siège 
est situé 100, avenue de Londres à BETHUNE représentée par Monsieur Olivier Gacquerre, Président, 
dûment habilité par délibération du Bureau Communautaire ………………, d’autre part ; 
Ci-après désignée « Communauté d’Agglomération Béthune Bruay. » 
 
 

D’autre part. 
 
 
PREAMBULE : 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 6 décembre 2022, le projet de territoire a été approuvé. 
 
Priorité n°3 : Garantir le « bien-vivre ensemble » et la proximité sur l’ensemble du territoire. 
Enjeu : Préserver et valoriser les paysages, le cadre de vie et le patrimoine bâti. 
 
Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane c(CABBALR) s’est 
engagée, dès 2017, aux côtés de l’État, de la Région Hauts-de-France, des Départements du Nord et du 
Pas-de-Calais, ainsi que de sept autres établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du 
Bassin minier, dans le dispositif « Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier » (ERBM). Cet 
engagement, formalisé par une convention signée le 7 mars 2017 en présence des présidents des 
collectivités partenaires [délibération n°2017/CC197 du 28 juin 2017], poursuit l’ambition commune :   
« métamorphoser le Bassin minier ». 
 
Le renouvellement de cet engagement, acté par la délibération n°2025/CC074 pour la période 2025-
2027 prolonge ces orientations en combinant réhabilitation du logement et restructuration des espaces 
publics, de même par la ratification le 2 septembre 2025 de la Convention de mise en œuvre. 
 
Dans ce contexte, l’État propose un soutien financier spécifique pour la restructuration des espaces 
publics d’une « cité en accélération thermique » par une subvention couvrant 60% maximum du coût du 
programme et limitée à 4 millions maximum par cité (Auchel et Calonne Ricouart) et la capacité pour le 
maître d’ouvrage de mener les études dès 2026 et de lancer la première tranche de travaux en 2027. 
 
En novembre 2025, la Communauté d’Agglomération a proposé aux services de l’Etat et de la Sous-
Préfecture d’inscrire à ce nouveau dispositif de financement la cité 5, située sur les communes de 
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Calonne-Ricouart et d’Auchel. Ce projet s’appuie sur une étude urbaine et sur des fiches-actions 
élaborées en concertation avec les deux communes, identifiant les espaces publics prioritaires à 
requalifier pour améliorer durablement le cadre de vie des habitants. 
 
La commune de Calonne-Ricouart ayant exprimé le souhait de confier à la Communauté d’Agglomération 
la délégation de la maîtrise d’ouvrage (conception et réalisation) de l’opération afin : 
 

• de mener à bien visant à la restructuration des espaces publics, 
• d’optimiser les moyens techniques et financiers, 
• de coordonner les actions des différents maîtres d’ouvrage. 
 

Dans un second temps, une délégation de la maîtrise d’ouvrage des communes à la Communauté 
d’Agglomération pour la phase de réalisation des aménagements ouvrira droits à valorisation à hauteur 
de 1% du coût hors taxes des travaux. 

 
La Communauté d’Agglomération assurera la maîtrise d’ouvrage pour les travaux de mise en conformité 
des équipements (réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement). 
 
La présente convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe 
le terme.  
 
L’article L 2422-12 du code de la commande publique stipule « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation 
d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs 
maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage, 
ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de 
l'opération. Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en 
fixe le terme ». 

  
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Afin d’optimiser les moyens autant techniques que financiers, les deux parties s’entendent pour désigner 
la Communauté d’Agglomération pour assurer la maîtrise d’ouvrage des études préliminaires et des 
études de conception de maîtrise d’œuvre portant sur l’aménagement des espaces publics au sein de la 
Cité 5, priorisés comme suit : 
  

 Priorité 1 : L’aménagement et la rénovation de la Place des Anciens d’Afrique du Nord et réfection 
d’une partie de la Rue d’Houdain 

 Priorité 2 : La rénovation des espaces publics, trottoirs et bandes cyclables : Rue des Flandres, 
Rue de Champagne, Rue d’Alsace, Rue de la Somme, Rue de Longwy, Rue de Colmar, et Rue de 
Calonne 

 Priorité 3 : La rénovation des espaces publics, trottoirs et bandes cyclables : Rue d’Houdain (hors 
parvis école), Rue de la Cavée (entre la Rue d’Houdain et la cité Bellevue) 

 Priorité 4 (option): L’aménagement et la réalisation d’un espace de détente intergénérationnel de 
la Place Saint Stanislas et réfection pour partie de la Rue de Verdun. 

 Priorité 5 (option): le bouclage des voies en impasse : Rue des Flandres, Rue de Champagne, Rue 
d’Alsace, Rue de la Somme, Rue de Longwy, Rue de Colmar 

 
Il est convenu entre les parties que la Communauté d’Agglomération assurera l’ensemble des missions 
d’études préliminaires et de maîtrise d’ouvrage.  
 
ARTICLE 2 : Désignation de la maîtrise d’ouvrage chargée des opérations 
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La Ville de Calonne-Ricouart délègue à la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys 
Romane (CABBALR) la maîtrise d’ouvrage des études préliminaires et des études de conception de 
maîtrise d’œuvre désignés à l’article 6. 
 
ARTICLE 3 : Périmètre d’intervention de la maîtrise d’ouvrage chargée des opérations 
 
Les périmètres d’intervention sont figurés dans le plan en annexe 1 et seront adaptés au besoin lors de 
la phase d’étude Avant-projet. 
 

Article 3.1 : Principe de la délégation de la maîtrise d’ouvrage 
 
La délégation de maîtrise d’ouvrage concédée à la CABBALR par la Ville de Calonne-Ricouart est une 
délégation qui est amenée à s’exercer en vue de l’opération d’aménagement des espaces publics de la 
Cité 5 et plus particulièrement pour les études préliminaires et des études de conception de maîtrise 
d’œuvre visant à l’aménagement et au traitement surfacique des secteurs identifiés (Plan en annexe 1).  
  
Durant l’exécution de la présente convention, la CABBALR soumettra à la Ville de Calonne-Ricouart les 
études et les plans du projet au fur et à mesure de l’avancée et à chaque étape de celui-ci (AVP, PRO-
DCE). 
 
Les plans et les études (AVP, PRO) devront être validés par la Ville de Calonne-Ricouart.  
 
Pour toute modification des cahiers des charges de maîtrise d’œuvre la Ville de Calonne-Ricouart sera 
sollicitée pour avis. 
 
Les parties s’accordent pour mettre à jour les plans et les études concernés au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. Le comité de suivi de l’exécution de cette convention sera chargé de leur mise 
à jour formelle. 
 

Article 3.2 : Exercice de la maîtrise d’ouvrage déléguée 
 
Les deux parties s’engagent à limiter au strict nécessaire l’importance des études devant être exécutées. 
 
  
ARTICLE 4 : Missions du maître d’ouvrage désigné 

 

Conformément à l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la désignation de la CABBALR s’entend 
comme maître d’ouvrage unique de la phase d’études de conception de l’opération en vue des travaux 
d’aménagement et de traitement surfacique des sites identifiés sur l’ensemble du périmètre 
d’intervention défini en article 3, conformément aux plans annexés (cf. : Annexe 1). 
 
La CABBALR exercera toutes les attributions attachées à la qualité de maître d’ouvrage et en particulier, 
il lui appartiendra de : 

 
1. Procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des équipes d’études, de 

maîtrise d’œuvre (rédaction des documents de consultation, publication d’avis d’appel public à la 
concurrence, analyse d’offres…) dans le respect des règles énoncées au Code de la Commande 
Publique ; 
 

2. Procéder à la réalisation des études techniques ; 
 

3. Réaliser les études dans le strict respect des modalités définies aux articles 6 à 12 et de 
l’enveloppe financière prévisionnelle décrite à l’article 13. Dans le cas où, au cours de la mission, 
le maître d’ouvrage estimerait nécessaire d’apporter des modifications au programme projeté ou 
à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être conclu 
avant que la CABBALR puisse mettre en œuvre ces modifications ; 

 
4. Établir les éventuels avenants sur les marchés d’études et de maîtrise d'œuvre ; 
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5. Informer mensuellement la Ville de Calonne Ricouart de l’avancement des études cités à l’article 
6 et lui transmettre l’ensemble des informations lui permettant d’exercer un suivi effectif du 
déroulement de l’opération ; 

 
6. Effectuer l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention des autorisations administratives 

des opérations concernées ; 
 

7. Assurer l’encadrement de l’équipe de maîtrise d’œuvre et plus généralement des prestataires 
sélectionnés dans le cadre des opérations concernées ; 

 
8. Prendre en charge le versement des rémunérations aux prestataires dans le cadre des marchés 

passés ; 
 

 
ARTICLE 5 : Occupation du domaine public 
 
 
 Dans l’hypothèse où les travaux, liés à la réalisation des études préalables, porteraient sur des 
emprises ne relevant pas du domaine public communautaire, la CABBALR se rapprochera du gestionnaire 
du domaine public communal afin d’obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation des études (cf. 
: Annexe 1). 
 
Dans le cadre de ces occupations, la CABBALR devra notamment : 
 

- Maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien et ses ouvrages conformes aux conditions de 
l’occupation pendant toute la durée de la présente convention ; 

- Laisser les abords du chantier en bon état de conservation et de propreté. 
- Procéder à l’installation de ses équipements, dispositifs en respectant strictement les normes 

techniques et les règles de l’art, et ce en conformité avec les règles d’hygiène et de sécurité.  
 

 
ARTICLE 6 : Descriptif des études  
 
Ces études visent à déterminer les conditions pour la restructuration et le réaménagement des espaces 
publics de la Cité 5, tels que définis sur le plan en annexe 1. 
  
L’objectif est d’en optimiser la fonctionnalité et la qualité, dans le cadre des interventions prévues par 
les fiches actions dédiées à ces secteurs et dans le cadre défini par l’E.R.B.M. 
 
 
ARTICLE 7 : Charges et conditions des études 
 

Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés par la 
CABBALR déduction faite de la quote-part des recettes des financeurs. 

 
La totalité des coûts d’études et de maîtrise d’œuvre supportées par la CABBALR fera l’objet d’un 

remboursement par la ville de Calonne Ricouart, comme stipulée à l’article 14 de la présente convention. 
 
Les frais d’études préliminaires et de conception de projet, dus par la ville de Calonne Ricouart 

feront l’objet d’un titre émis par la CABBALR, aux termes de chaque mission (Diagnostics – Etudes 
préalables – AVP – PRO-DCE) 

 
La Ville de Calonne Ricouart pourra demander à tout moment à la CABBALR, la communication 

de toutes pièces justificatives afférentes à la partie de l’opération qui la concerne. 
 

ARTICLE 8 : Obligation des parties 
 

Article 8.1 : Obligations de la Ville de Calonne Ricouart. 
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Dans le cadre de l'exercice de ses compétences, la Ville de Calonne-Ricouart est réputée s’être assurée 
de l’exhaustivité du recensement des besoins. 
La Ville de Calonne-Ricouart transmettra à la CABBALR toutes les informations en sa possession, 
nécessaires à la réalisation de ses études (plans, contraintes techniques particulières, état des Voies,…). 
 
 

Article 8.2 : Obligations de la Communauté d’Agglomération 
 
La CABBALR s’astreint à une obligation générale de transparence, d’information et de communication 
dans le cadre de l’exécution de la présente convention. Notamment, il fera connaître à la Ville de Calonne-
Ricouart, l’identité de l’entreprise (ou des) entreprises désignée(s) à l’issue de l’analyse des offres ainsi 
que les montants résultant des propositions de cette (ou de ces) entreprise(s). 
 
 
ARTICLE 9 : Comité de suivi 
 
Un comité de suivi est mis en place dans le cadre de la présente convention et est chargé de suivre le 
déroulement des études de requalification. 
Le comité de suivi se réunira aussi régulièrement que nécessaire, sur invitation de la CABBALR ou sur 
demande expresse de la Ville de Calonne-Ricouart. 
 
Ce comité de suivi doit comprendre à minima des représentants de la Ville de Calonne-Ricouart et de la 
CABBALR. Le maître d’œuvre, ultérieurement désigné, sera présent autant que possible, afin d’assurer 
un suivi efficace de la présente convention. 
 
Les concessionnaires seront éventuellement invités afin d’assurer la coordination des études de 
l’ensemble des concessionnaires des autres réseaux. Ils seront amenés à participer au comité de suivi 
dès lors que des interfaces avec ces réseaux seront identifiées. 
 
Ces concessionnaires devront faire connaître leur représentant. 
 
 
ARTICLE 10 : Coordination des études  
  
La coordination des études est effectuée dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
applicables.  
 

Article 10.1 : Principe général 
 
La coordination générale des opérations est assurée par la CABBALR, en tant que maître d’ouvrage 
délégué. Elle est l’interlocuteur direct unique des prestataires intervenant dans le cadre du projet. 
 
Elle collecte toute information, plans, études, communiqués par son maître d’œuvre et les entreprises, 
de même que les notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs. Ces 
éléments sont remis à la Ville de Calonne-Ricouart pour information. 
 

Article 10.2 : En phase étude 
 
La coordination en phase étude se déroulera dans le cadre du comité de suivi défini à l’article 9. Un 
premier comité de suivi se réunira dans les 30 jours suivant la signature de la présente convention afin 
de lancer son exécution. 
 
La CABBALR communiquera toute information utile à la Ville de Calonne-Ricouart dans la gestion du 
quotidien. La Ville de Calonne-Ricouart est autorisée à faire toute remarque utile au projet de 
requalification.  
 
Les remarques soulevées par la Ville de Calonne-Ricouart seront examinées à l’occasion des comités de 
suivi. 
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ARTICLE 11 : Conduite des modifications 
 
La CABBALR tiendra la Ville de Calonne-Ricouart mensuellement informée des éventuelles modifications 
apportées à l’implantation, aux caractéristiques du projet, ou au calendrier d’exécution des études 
afférentes à la présente opération. 
 
Si des modifications techniques se produisent après la signature de la convention et si ces dernières 
revêtent un caractère engendrant une remise en cause totale ou partielle des études et projets initiaux 
et/ou demandant une mise en œuvre plus coûteuse que prévue initialement, les parties pourront établir 
un avenant à la convention actant de ces évolutions. 
 
Lorsque la CABBALR saisira la Ville de Calonne-Ricouart pour une éventuelle modification, la Ville de 
Calonne-Ricouart s’engage à valider explicitement la modification dans un délai de 2 semaines au 
maximum. 
 
 
ARTICLE 12 : Délais d’exécution des études  
 

Article 12.1 : Principes généraux 
 
La période et le délai d’exécution des études seront stipulés dans l’annexe 3 de la convention. Ces délais 
seront fixés en tenant compte des objectifs de réalisation du projet et des contraintes pesant sur la Ville. 
 
Les parties conviendront d’un planning d’interventions, et s’accordent pour maintenir entre elles une 
information réciproque et régulière sur l’état d’avancement des études. 
 
Il reviendra au comité de suivi de valider toute modification de planning et d’acter du lancement de 
chaque nouvelle phase d’exécution des études dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

Article 12.2 : Calendrier prévisionnel 
 

Les parties affineront, en concertation, le calendrier et les modalités d’exécution des études dans le 
respect des contraintes de calendrier du projet, et conformément aux dates jalons définies en annexe 3.  

 
 

Article 12.3 : Cas de force majeure 
 
En cas de survenance d’un événement de force majeure, au sens de la jurisprudence administrative, 
rendant impossible l’exécution normale de la présente convention la partie qui l’invoque en informera 
sans délai l’autre partie. 
 
Les parties se concerteront afin de réduire au maximum l’impact de l’événement sur le calendrier de 
réalisation des études et des travaux et de convenir des modifications dudit calendrier. 

 
 
ARTICLE 13 : Montant des études  
 
Les montants prévisionnels des études intègrent toutes études de maîtrise d’œuvre. Les frais de 
coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS) et d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination 
(OPC) liés à ces opérations sont également intégrés. 
 
Les coûts prévisionnels d’ingénierie en phases pré-opérationnelle et opérationnelle sont présentés au 
sein du tableau en annexe 2. 
 
Le montant des prestations intellectuelles et frais divers relatifs aux études préalables et de conception 
de maîtrise d’œuvre (y compris le suivi de la phase opérationnelle) a été estimé à 284 071 € HT soit 340 
885 € TTC à charge de la Ville de Calonne-Ricouart. 
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Il est précisé que les conditions de rémunération définitives des études de maîtrise d’œuvre pour la 
conduite de l’opération seront déterminées par la consultation de maitrise d’œuvre que passera la 
CABBALR et correspondra à un pourcentage du montant des travaux prévisionnels. 
 
 
 
ARTICLE 14 : Modalités de financement  
 

Article 14.1 : Principe général 
 
La Ville de Calonne-Ricouart s’engage à rembourser à la CABBALR, sur justifications, le montant des 
dépenses réellement engagées relatives aux études relevant de sa compétence y compris les révisions 
contractuelles du ou des marché(s). 

 
Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés (études, 

maîtrise d’œuvre) par le maître d'ouvrage unique, déduction faite au préalable de la quote-part de 
recettes des financeurs uniquement pour les dépenses intégrées dans l’assiette éligible des co-
financeurs. 

 
À l’inverse, les dépenses engagées dans le cadre de l’opération mais exclues de l’assiette éligible 

des co-financeurs, ainsi que les éventuels aléas, feront l’objet d’un remboursement par la ville de 
Calonne-Ricouart. 
 
Les montants présentés dans l’article 13 et l’annexe 2 cet article sont basés sur un prévisionnel qui a été 
calculé au cours de l’étude pré-opérationnelle. Ils pourront connaitre un réajustement au regard des 
montants des marchés.   
Ainsi, les montants demandés à la Ville de Calonne-Ricouart seront définis sur la base d’un coût 
prévisionnel ajusté à l’étape AVP de maîtrise d’œuvre et/ou à l’étape PRO de maîtrise d’œuvre au regard 
d’avenants de marchés éventuels. Ceux-ci seront contractualisés à chaque étape par voie d’avenant.  

 
La Ville de Calonne-Ricouart pourra à minima chaque année, sur demande, obtenir un état d’avancement 
financier de l’opération. 

 
Article 14.2 : Ingénierie et conduite d’opération – Phase 1 (pré-opérationnelle) 
 

Le paiement de l’équipe en charge de la conduite d’opération, des missions d’études et de maîtrise 
d’œuvre jusqu’au stade du dossier de consultation des entreprises (DCE) feront l’objet d’un titre de 
recette sur la base d’un paiement de la phase de la part de la Ville de Calonne Ricouart calculé de la 
manière suivante : 
 

- Le montant demandé pour la participation aux missions d’ingénierie (diagnostics éventuels, 
maîtrise d’œuvre), basé sur les dépenses prévisionnelles de la phase. 

  
La Ville de Calonne Ricouart s’engage à respecter les règles de la comptabilité publique en procédant au 
paiement des sommes demandées dans les trente jours suivant la réception du titre de recette.  
 
Les modalités de dépenses engagées par la CABBALR sont définies de la façon suivante :  

 
- Paiement par la Ville de Calonne-Ricouart des dépenses d’études pré-opérationnelles  

Après réception de : 
• La (les) facture (s) des missions AVP, PRO/DCE de maîtrise d’œuvre ; 

• L’état récapitulatif des factures d’études et diagnostics ; 

La collectivité mandataire s’engage à établir le bilan général et émettra un titre correspondant au 
solde de l’opération. 
 
En cas de trop perçu, la CABBALR s’engage à reverser le trop-perçu dès transmission du bilan 
général. 
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ARTICLE 15 : Dépassement du montant prévisionnel 
 
Le montant prévisionnel de l’opération mentionné en article 13 n’est donné qu’à titre indicatif. La Ville 
de Calonne-Ricouart s’engage à rembourser les dépenses réellement faites par la CABBALR, dans les 
conditions visées en article 14. 
 
Il est entendu que le montant prévisionnel mentionné en article 13 est plafonné, et que les parties 
acceptent au maximum, 20% d’aléas sur l’estimatif.  
 
Un point d’avancement financier de l’opération sera tenu mensuellement entre la Ville de Calonne-
Ricouart et la CABBALR. La CABBALR informera ainsi son partenaire de toutes dérives et dépenses 
imprévues ainsi que de tout risque de dépassement de l’enveloppe financière de l’opération.  
 
 
ARTICLE 16 – Gestion des subventions 
 
La CABBALR aura à charge la mobilisation des aides financières pour réduire le reste à charge de la Ville 
de Calonne-Ricouart. 
 
Les crédits de financements étiquetés « FNADT ERBM » d’un montant maximum de 4 millions d’euros, 
dédiés à la restructuration des espaces publics de la Cité 5 (Auchel et Calonne Ricouart) seront répartis, 
pour chacune des villes, proportionnellement aux montants des opérations d’aménagement.  
Ces crédits ne pourront être affectés pour des opérations de réhabilitation/renouvellement des réseaux 
humides pour lesquelles la CABBALR en assure la compétence et la maîtrise d’ouvrage. 

 
Pour les financeurs acceptant que la CABBALR perçoive directement les subventions liées à cette 
opération, la Ville de Calonne-Ricouart autorise la CABBALR à percevoir pour leur compte, lesdites 
subventions, qui seront encaissées par la CABBALR. Ces subventions seront intégrées au bilan financier 
de l’opération pour la part « Ville ». 
 
La CABBALR constituera les dossiers de demande de subvention respectifs, produira toutes pièces 
administratives, financières et techniques nécessaires au versement des avances ou du solde de la 
participation financière dans les délais fixés et les règles établies par la ou les convention(s) qu’elle aura 
signée auprès de l’organisme financeur. La CABBALR devra permettre une optimisation de la trésorerie 
de l’opération en mobilisant au plus juste les acomptes et versements dès que le cadre de la convention 
et l’avancement de l’opération le permet. 

 
 

ARTICLE 17 – Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 
 
Modalités de transmission des éléments nécessaires au FCTVA 
Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le Mandant (ou la 
Commune) demeure le bénéficiaire final du Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) pour les dépenses 
d’investissement réalisées par le Mandataire en son nom et pour son compte. 
À cette fin, le Mandataire s’engage à transmettre à la Commune les éléments justificatifs permettant 
l'éligibilité de la dépense et le calcul du fonds. 
Transmission de l'état déclaratif 
Le Mandataire adresse à la Commune, au plus tard le [Date, ex: 31 mars] de chaque année N+1, un 
état récapitulatif des dépenses d'investissement payées au cours de l'exercice N visé par son 
représentant légal. Cet état doit être certifié exact par le comptable public de l'EPCI. 
Contenu du dossier justificatif 
Pour chaque dépense, le Mandataire doit fournir : 
• Le détail des mandats de paiement émis (numéro de mandat, date de paiement, objet de la 
dépense). 
• La copie des factures acquittées ou des décomptes généraux définitifs (DGD). 
• L'indication précise du montant Hors Taxes (HT), du montant de la TVA et du montant Toutes 
Taxes Comprises (TTC). 
• L’attestation de mise en service du bien ou de l’ouvrage, le cas échéant. 
Automatisation du FCTVA 



 

 
Page 9 sur 15 

Dans l'hypothèse où la dépense est soumise à la procédure d'automatisation du FCTVA, la Commune 
s'assure que l'imputation comptable utilisée lors du mandatement correspond aux comptes éligibles fixés 
par l'arrêté interministériel en vigueur. 
 
 
 
 
ARTICLE 18 – Durée de la convention 
 

Article 18.1 : Date d’effet  
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa notification par la CABBALR à la Ville de 
Calonne-Ricouart et de sa transmission au contrôle de légalité, accompagnée de la délibération en vue 
de l’accomplissement des formalités de publicités de droit commun. 
 

Article 18.2 : Durée de la convention 
 
La convention prend fin à l’achèvement des études de conception de maîtrise d’œuvre (Phases pré-
opérationnelle et opérationnelle). 
 
 
ARTICLE 19 : Résiliation de la convention 
 
La résiliation de la convention pourra être prononcée par l'une ou l'autre des parties, pour non-respect 
par l'une des parties de ses obligations au titre de la convention, ou pour tout motif d’intérêt général. 
 
Les parties s'engagent, en cas de difficultés liées à l'exécution de la présente convention à mettre tout 
en œuvre pour rechercher un accord amiable, en application de l'article 22 ci-après. 
 
La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 60 jours après mise en demeure notifiée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 60 jours devra être mise à profit par les 
deux parties pour trouver une solution par conciliation amiable. 
 
En cas de résiliation, la Ville de Calonne-Ricouart devra verser à la CABBALR la quote-part de sa 
participation correspondant aux sommes réellement dépensées par la CABBALR pour la réalisation de 
l’opération. 
 
 
ARTICLE 20 : Modification de la convention 
 
En cas de difficultés sur le plan administratif ou technique mettant en cause notamment l’estimation des 
montants de l’article 13 ou le délai de réalisation, la présente convention pourra être modifiée sur l’accord 
des parties. La modification sera formalisée par le biais d’un avenant à la convention.  
 
 
ARTICLE 21 : Propriété et diffusion des études 
 
Les études réalisées dans le cadre de la présente convention restent la propriété de la CABBALR, maître 
d'ouvrage délégué et de ses partenaires. 
 
Si les résultats des études peuvent être communiqués à la Ville de Calonne-Ricouart, toute diffusion par 
ces derniers à un tiers est subordonnée à l’accord préalable et écrit de la CABBALR. 
 
 
ARTICLE 22 : Litiges  
 
Les parties s’engagent à mettre tout en œuvre pour aboutir à une conciliation et régler tout différend à 
l’amiable. En cas d’échec de cette conciliation, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de 
Lille. 
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ARTICLE 23 : Annexes 
 
Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 
 
Annexe 1 : Périmètre de l’Opération 

Annexe 2 : Tableaux des coûts prévisionnels 

Annexe 3 : Calendrier prévisionnel 

Annexe 4 : Fiches actions 

Annexe 5 : Relevé d’identité bancaire 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux,  
 
A Béthune, le        A Calonne-Ricouart, le 

  
Pour la Communauté d’Agglomération     Pour la Ville de Calonne-Ricouart 
Par délégation du Président,      La Maire, 
Le Vice-Président          
 
 
 
 
 
 
David Thellier        Ludovic IDZIAK 
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ANNEXE 3 : Calendrier prévisionnel 
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ANNEXE 4 : Fiches actions (hors voiries) 
 

   

Aménagement de la place des 
Anciens d’Afrique du Nord 
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ANNEXE 5 : 
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CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 

 
ENTRE LA VILLE D’AUCHEL ET  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE  
 
 

RELATIVE AUX ETUDES D’AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS DE LA CITE 5.  
 

 
 
 
ENTRE : 
 
La Commune d’Auchel, située Place André Mancey, à Auchel (62260), représentée par son Maire, 
Monsieur Nicolas CARRE, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du ___________ 
2026, d’une part, 
Ci-après désigné « La Ville », 
 

D’une part, 
 
ET : 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE (CABBALR), dont le siège 
est situé 100, avenue de Londres à BETHUNE représentée par Monsieur Olivier Gacquerre, Président, 
dûment habilité par délibération du Bureau Communautaire ………………, d’autre part ; 
Ci-après désignée « Communauté d’Agglomération Béthune Bruay. » 
 
 

D’autre part. 
 
 
PREAMBULE : 
 
Par délibération du Conseil Communautaire du 6 décembre 2022, le projet de territoire a été approuvé. 
 
Priorité n°3 : Garantir le « bien-vivre ensemble » et la proximité sur l’ensemble du territoire. 
Enjeu : Préserver et valoriser les paysages, le cadre de vie et le patrimoine bâti. 
 
Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane c(CABBALR) s’est 
engagée, dès 2017, aux côtés de l’État, de la Région Hauts-de-France, des Départements du Nord et du 
Pas-de-Calais, ainsi que de sept autres établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du 
Bassin minier, dans le dispositif « Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier » (ERBM). Cet 
engagement, formalisé par une convention signée le 7 mars 2017 en présence des présidents des 
collectivités partenaires [délibération n°2017/CC197 du 28 juin 2017], poursuit l’ambition commune :   
« métamorphoser le Bassin minier ». 
 
Le renouvellement de cet engagement, acté par la délibération n°2025/CC074 pour la période 2025-
2027 prolonge ces orientations en combinant réhabilitation du logement et restructuration des espaces 
publics, de même par la ratification le 2 septembre 2025 de la Convention de mise en œuvre. 
 
Dans ce contexte, l’État propose un soutien financier spécifique pour la restructuration des espaces 
publics d’une « cité en accélération thermique » par une subvention couvrant 60% maximum du coût du 
programme et limitée à 4 millions maximum par cité (Auchel et Calonne Ricouart) et la capacité pour le 
maître d’ouvrage de mener les études dès 2026 et de lancer la première tranche de travaux en 2027. 
 
En novembre 2025, la Communauté d’Agglomération a proposé aux services de l’Etat et de la Sous-
Préfecture d’inscrire à ce nouveau dispositif de financement la cité 5, située sur les communes de 
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Calonne-Ricouart et d’Auchel. Ce projet s’appuie sur une étude urbaine et sur des fiches-actions 
élaborées en concertation avec les deux communes, identifiant les espaces publics prioritaires à 
requalifier pour améliorer durablement le cadre de vie des habitants. 
 
La commune d’Auchel ayant exprimé le souhait de confier à la Communauté d’Agglomération la 
délégation de la maîtrise d’ouvrage (conception et réalisation) de l’opération afin : 
 

• de mener à bien visant à la restructuration des espaces publics, 
• d’optimiser les moyens techniques et financiers, 
• de coordonner les actions des différents maîtres d’ouvrage. 
 

Dans un second temps, une délégation de la maîtrise d’ouvrage des communes à la Communauté 
d’Agglomération pour la phase de réalisation des aménagements ouvrira droits à valorisation à hauteur 
de 1% du coût hors taxes des travaux. 
 
La Communauté d’Agglomération assurera la maîtrise d’ouvrage pour les travaux de mise en conformité 
des équipements (réseaux d’alimentation en eau potable et d’assainissement). 
 
La présente convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée et en fixe 
le terme.  
 
L’article L 2422-12 du code de la commande publique stipule « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation 
d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs 
maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage, 
ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de 
l'opération. Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en 
fixe le terme ».  
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
Afin d’optimiser les moyens autant techniques que financiers, les deux parties s’entendent pour désigner 
la Communauté d’Agglomération pour assurer la maîtrise d’ouvrage, les études préliminaires et des 
études de conception de maîtrise d’œuvre portant sur l’aménagement des espaces publics au sein de la 
Cité 5, priorisés comme suit : 
  

 Priorité 1 : L’aménagement du parvis et du parking de l’Ecole Châteaubriand.  
 Priorité 2 : La rénovation des espaces publics, trottoirs et bandes cyclables : Rue de Mulhouse, 

Rue de Belfort, Rue de Nancy, Rue de Toul, Rue de Saint-Mihel, Rue de Strasbourg, Rue de Metz, 
Rue du Rhin, Rue du Général Leclerc et Rue Chateaubriand. 

 Priorité 3 : L’aménagement des abords de la Salle Secrétin. 
 Priorité 4 (option) : La rénovation des espaces publics, trottoirs et bandes cyclables : Rue Georges 

Bernard et Roger Salengro. 

Il est convenu entre les parties que la Communauté d’Agglomération assurera l’ensemble des missions 
d’études préliminaires et de maîtrise d’ouvrage. 
 
ARTICLE 2 : Désignation de la maîtrise d’ouvrage chargée des opérations 
 
La Ville d’Auchel délègue à la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane 
(CABBALR) la maîtrise d’ouvrage des études préliminaires et des études de conception de maîtrise 
d’œuvre désignés à l’article 6. 
 
 
ARTICLE 3 : Périmètre d’intervention de la maîtrise d’ouvrage chargée des opérations 
 
Les périmètres d’intervention sont figurés dans le plan en annexe 1 et seront adaptés au besoin lors de 
la phase d’étude Avant-projet. 
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Article 3.1 : Principe de la délégation de la maîtrise d’ouvrage 
 
La délégation de maîtrise d’ouvrage concédée à la CABBALR par la Ville d’Auchel est une délégation qui 
est amenée à s’exercer en vue de l’opération d’aménagement des espaces publics de la Cité 5 et plus 
particulièrement pour les études préliminaires et des études de conception de maîtrise d’œuvre visant à 
l’aménagement et au traitement surfacique des secteurs identifiés (Plan en annexe 1).  
  
Durant l’exécution de la présente convention, la CABBALR soumettra à la Ville d’Auchel les études et les 
plans du projet au fur et à mesure de l’avancée et à chaque étape de celui-ci (AVP, PRO-DCE). 
 
Les plans et les études (AVP, PRO) devront être validés par la Ville d’Auchel.  
 
Pour toute modification des cahiers des charges de maîtrise d’œuvre la Ville d’Auchel sera sollicitée pour 
avis. 
 
Les parties s’accordent pour mettre à jour les plans et les études concernés au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. Le comité de suivi de l’exécution de cette convention sera chargé de leur mise 
à jour formelle. 
 

Article 3.2 : Exercice de la maîtrise d’ouvrage déléguée 
 
Les deux parties s’engagent à limiter au strict nécessaire l’importance des études devant être exécutées. 
 
  
ARTICLE 4 : Missions du maître d’ouvrage désigné 

 

Conformément à l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la désignation de la CABBALR s’entend 
comme maître d’ouvrage unique de la phase d’études de conception de l’opération en vue des travaux 
d’aménagement et de traitement surfacique des sites identifiés sur l’ensemble du périmètre 
d’intervention défini en article 3, conformément aux plans annexés (cf. : Annexe 1). 
 
La CABBALR exercera toutes les attributions attachées à la qualité de maître d’ouvrage et en particulier, 
il lui appartiendra de : 

 
1. Procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des équipes d’études, de 

maîtrise d’œuvre (rédaction des documents de consultation, publication d’avis d’appel public à la 
concurrence, analyse d’offres…) dans le respect des règles énoncées au Code de la Commande 
Publique ; 
 

2. Procéder à la réalisation des études techniques ; 
 

3. Réaliser les études dans le strict respect des modalités définies aux articles 6 à 12 et de 
l’enveloppe financière prévisionnelle décrite à l’article 13. Dans le cas où, au cours de la mission, 
le maître d’ouvrage estimerait nécessaire d’apporter des modifications au programme projeté ou 
à l’enveloppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être conclu 
avant que la CABBALR puisse mettre en œuvre ces modifications ; 

 
4. Établir les éventuels avenants sur les marchés d’études et de maîtrise d'œuvre 

 
5. Informer mensuellement la Ville d’Auchel de l’avancement des études cités à l’article 6 et lui 

transmettre l’ensemble des informations lui permettant d’exercer un suivi effectif du déroulement 
de l’opération ; 

 
6. Effectuer l’ensemble des démarches nécessaires à l’obtention des autorisations administratives 

des opérations concernées ; 
 

7. Assurer l’encadrement de l’équipe de maîtrise d’œuvre et plus généralement des prestataires 
sélectionnés dans le cadre des opérations concernées ; 
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8. Prendre en charge le versement des rémunérations aux prestataires dans le cadre des marchés 
passés ; 

 
 

ARTICLE 5 : Occupation du domaine public 
 
 
 Dans l’hypothèse où les travaux, liés à la réalisation des études préalables, porteraient sur des 
emprises ne relevant pas du domaine public communautaire, la CABBALR se rapprochera du gestionnaire 
du domaine public communal afin d’obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation des études (cf. 
: Annexe 1). 
 
Dans le cadre de ces occupations, la CABBALR devra notamment : 
 

- Maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien et ses ouvrages conformes aux conditions de 
l’occupation pendant toute la durée de la présente convention ; 

- Laisser les abords du chantier en bon état de conservation et de propreté. 
- Procéder à l’installation de ses équipements, dispositifs en respectant strictement les normes 

techniques et les règles de l’art, et ce en conformité avec les règles d’hygiène et de sécurité.  
 

 
ARTICLE 6 : Descriptif des études  
 
Ces études visent à déterminer les conditions pour la restructuration et le réaménagement des espaces 
publics de la Cité 5, tels que définis sur le plan en annexe 1. 
  
L’objectif est d’en optimiser la fonctionnalité et la qualité, dans le cadre des interventions prévues par 
les fiches actions dédiées à ces secteurs et dans le cadre défini par l’E.R.B.M. 
 
 
ARTICLE 7 : Charges et conditions des études 
 

Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés par la 
CABBALR déduction faite de la quote-part des recettes des financeurs. 

 
La totalité des coûts d’études et de maîtrise d’œuvre supportées par la CABBALR fera l’objet d’un 

remboursement par la ville d’Auchel, comme stipulée à l’article 14 de la présente convention. 
 
Les frais d’études préliminaires et de conception de projet, dus par la ville d’Auchel feront l’objet 

d’un titre émis par la CABBALR, aux termes de chaque mission (Diagnostics – Etudes préalables – AVP 
– PRO-DCE) 

 
La Ville d’Auchel pourra demander à tout moment à la CABBALR, la communication de toutes 

pièces justificatives afférentes à la partie de l’opération qui la concerne. 
 

ARTICLE 8 : Obligation des parties 
 

Article 8.1 : Obligations de la Ville d’Auchel. 
 

Dans le cadre de l'exercice de ses compétences, la Ville d’Auchel est réputée s’être assurée de 
l’exhaustivité du recensement des besoins. 
La Ville d’Auchel transmettra à la CABBALR toutes les informations en sa possession, nécessaires à la 
réalisation de ses études (plans, contraintes techniques particulières, état des Voies, …). 
 

Article 8.2 : Obligations de la Communauté d’Agglomération 
 
La CABBALR s’astreint à une obligation générale de transparence, d’information et de communication 
dans le cadre de l’exécution de la présente convention. Notamment, il fera connaître à la Ville d’Auchel, 
l’identité de l’entreprise (ou des) entreprises désignée(s) à l’issue de l’analyse des offres ainsi que les 
montants résultant des propositions de cette (ou de ces) entreprise(s). 
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ARTICLE 9 : Comité de suivi 
 
Un comité de suivi est mis en place dans le cadre de la présente convention et est chargé de suivre le 
déroulement des études de requalification. 
Le comité de suivi se réunira aussi régulièrement que nécessaire, sur invitation de la CABBALR ou sur 
demande expresse de la Ville d’Auchel. 
 
Ce comité de suivi doit comprendre à minima des représentants de la Ville d’Auchel et de la CABBALR. 
Le maître d’œuvre, ultérieurement désigné, sera présent autant que possible, afin d’assurer un suivi 
efficace de la présente convention. 
 
Les concessionnaires seront éventuellement invités afin d’assurer la coordination des études de 
l’ensemble des concessionnaires des autres réseaux. Ils seront amenés à participer au comité de suivi 
dès lors que des interfaces avec ces réseaux seront identifiées. 
 
Ces concessionnaires devront faire connaître leur représentant. 
 
 
ARTICLE 10 : Coordination des études  
  
La coordination des études est effectuée dans le respect des dispositions législatives et réglementaires 
applicables.  
 
 

Article 10.1 : Principe général 
 
La coordination générale des opérations est assurée par la CABBALR, en tant que maître d’ouvrage 
délégué. Elle est l’interlocuteur direct unique des prestataires intervenant dans le cadre du projet. 
 
Elle collecte toute information, plans, études, communiqués par son maître d’œuvre et les entreprises, 
de même que les notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs. Ces 
éléments sont remis à la Ville d’Auchel pour information. 
 
 

Article 10.2 : En phase étude 
 
La coordination en phase étude se déroulera dans le cadre du comité de suivi défini à l’article 9. Un 
premier comité de suivi se réunira dans les 30 jours suivant la signature de la présente convention afin 
de lancer son exécution. 
 
La CABBALR communiquera toute information utile à la Ville d’Auchel dans la gestion du quotidien. La 
Ville d’Auchel est autorisée à faire toute remarque utile au projet de requalification.  
 
Les remarques soulevées par la Ville d’Auchel seront examinées à l’occasion des comités de suivi. 
 
 
ARTICLE 11 : Conduite des modifications 
 
La CABBALR tiendra la Ville d’Auchel mensuellement informée des éventuelles modifications apportées à 
l’implantation, aux caractéristiques du projet, ou au calendrier d’exécution des études afférentes à la 
présente opération. 
 
Si des modifications techniques se produisent après la signature de la convention et si ces dernières 
revêtent un caractère engendrant une remise en cause totale ou partielle des études et projets initiaux 
et/ou demandant une mise en œuvre plus coûteuse que prévue initialement, les parties pourront établir 
un avenant à la convention actant de ces évolutions. 
 
Lorsque la CABBALR saisira la Ville d’Auchel pour une éventuelle modification, la Ville d’Auchel s’engage 
à valider explicitement la modification dans un délai de 2 semaines au maximum. 
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ARTICLE 12 : Délais d’exécution des études  
 
 

Article 12.1 : Principes généraux 
 
La période et le délai d’exécution des études seront stipulés dans l’annexe 3 de la convention. Ces délais 
seront fixés en tenant compte des objectifs de réalisation du projet et des contraintes pesant sur la Ville. 
 
Les parties conviendront d’un planning d’interventions, et s’accordent pour maintenir entre elles une 
information réciproque et régulière sur l’état d’avancement des études. 
 
Il reviendra au comité de suivi de valider toute modification de planning et d’acter du lancement de 
chaque nouvelle phase d’exécution des études dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 
 

Article 12.2 : Calendrier prévisionnel 
 

Les parties affineront, en concertation, le calendrier et les modalités d’exécution des études dans le 
respect des contraintes de calendrier du projet, et conformément aux dates jalons définies en annexe 3.  

 
 

Article 12.3 : Cas de force majeure 
 
En cas de survenance d’un événement de force majeure, au sens de la jurisprudence administrative, 
rendant impossible l’exécution normale de la présente convention la partie qui l’invoque en informera 
sans délai l’autre partie. 
 
Les parties se concerteront afin de réduire au maximum l’impact de l’événement sur le calendrier de 
réalisation des études et des travaux et de convenir des modifications dudit calendrier. 

 
 
ARTICLE 13 : Montant des études  
 
Les montants prévisionnels des études intègrent toutes études de maîtrise d’œuvre. Les frais de 
coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS) et d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination 
(OPC) liés à ces opérations sont également intégrés. 
 
Les coûts prévisionnels d’ingénierie en phases pré-opérationnelle et opérationnelle sont présentés au 
sein du tableau en annexe 2. 
 
Le montant des prestations intellectuelles et frais divers relatifs aux études préalables et de conception 
de maîtrise d’œuvre (y compris le suivi de la phase opérationnelle) a été estimé à 279 736 € HT soit 335 
683 € TTC à charge de la Ville d’Auchel. 
 
 
Il est précisé que les conditions de rémunération définitives des études de maîtrise d’œuvre pour la 
conduite de l’opération seront déterminées par la consultation de maitrise d’œuvre que passera la 
CABBALR et correspondra à un pourcentage du montant des travaux prévisionnels. 
 
 
ARTICLE 14 : Modalités de financement  
 

Article 14.1 : Principe général 
 
La Ville d’Auchel s’engage à rembourser à la CABBALR, sur justifications, le montant des dépenses 
réellement engagées relatives aux études relevant de sa compétence y compris les révisions 
contractuelles du ou des marché(s). 

 
Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés (études, 

maîtrise d’œuvre) par le maître d'ouvrage unique, déduction faite au préalable de la quote-part de 
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recettes des financeurs uniquement pour les dépenses intégrées dans l’assiette éligible des co-
financeurs. 

 
« À l’inverse, les dépenses engagées dans le cadre de l’opération mais exclues de l’assiette éligible 

des co-financeurs, ainsi que les éventuels aléas, feront l’objet d’un remboursement par la Ville d’Auchel. 
 
Les montants présentés dans l’article 13 et l’annexe 2 sont basés sur un prévisionnel qui a été calculé 
au cours de l’étude pré-opérationnelle. Ils pourront connaitre un réajustement au regard des montants 
des marchés.   
Ainsi, les montants demandés à la Ville d’Auchel seront définis sur la base d’un coût prévisionnel ajusté 
à l’étape AVP de maîtrise d’œuvre et/ou à l’étape PRO de maîtrise d’œuvre au regard d’avenants de 
marchés éventuels. Ceux-ci seront contractualisés à chaque étape par voie d’avenant.  

 
La Ville d’Auchel pourra à minima chaque année, sur demande, obtenir un état d’avancement financier 
de l’opération. 

 
Article 14.2 : Ingénierie et conduite d’opération – Phase 1 (pré-opérationnelle) 
 

Le paiement de l’équipe en charge de la conduite d’opération, des missions d’études et de maîtrise 
d’œuvre jusqu’au stade du dossier de consultation des entreprises (DCE) feront l’objet d’un titre de 
recette sur la base d’un paiement de la phase de la part de la Ville d’Auchel calculé de la manière 
suivante : 
 

- Le montant demandé pour la participation aux missions d’ingénierie (diagnostics éventuels, 
maîtrise d’œuvre), basé sur les dépenses prévisionnelles de la phase. 

  
La Ville d’Auchel s’engage à respecter les règles de la comptabilité publique en procédant au paiement 
des sommes demandées dans les trente jours suivant la réception du titre de recette.  
 
Les modalités de dépenses engagées par la CABBALR sont définies de la façon suivante :  

 
- Paiement par la Ville d’Auchel des dépenses d’études pré-opérationnelles  

 
Après réception de : 
• La (les) facture (s) des missions AVP, PRO/DCE de maîtrise d’œuvre ; 

• L’état récapitulatif des factures d’études et diagnostics ; 

La collectivité mandataire s’engage à établir le bilan général et émettra un titre correspondant au 
solde de l’opération. 
 
En cas de trop perçu, la CABBALR s’engage à reverser le trop-perçu dès transmission du bilan 
général. 

 
 
 
ARTICLE 15 : Dépassement du montant prévisionnel 
 
 
Le montant prévisionnel de l’opération mentionné en article 13 n’est donné qu’à titre indicatif. La Ville 
d’Auchel s’engage à rembourser les dépenses réellement faites par la CABBALR, dans les conditions 
visées en article 14. 
 
Il est entendu que le montant prévisionnel mentionné en article 13 est plafonné, et que les parties 
acceptent au maximum, 20% d’aléas sur l’estimatif.  
 
Un point d’avancement financier de l’opération sera tenu mensuellement entre la Ville d’Auchel et la 
CABBALR. La CABBALR informera ainsi son partenaire de toutes dérives et dépenses imprévues ainsi que 
de tout risque de dépassement de l’enveloppe financière de l’opération.  
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ARTICLE 16 – Gestion des subventions 
 
La CABBALR aura à charge la mobilisation des aides financières pour réduire le reste à charge de la Ville 
d’Auchel. 
 
      Les crédits de financements étiquetés « FNADT ERBM » d’un montant maximum de 4 millions 
d’euros, dédiés à la restructuration des espaces publics de la Cité 5 (Auchel et Calonne Ricouart) seront 
répartis, pour chacune des villes, proportionnellement aux montants des opérations d’aménagement.  
Ces crédits ne pourront être affectés pour des opérations de réhabilitation/renouvellement des réseaux 
humides pour lesquelles la CABBALR en assure la compétence et la maîtrise d’ouvrage. 
       Pour les financeurs acceptant que la CABBALR perçoive directement les subventions liées à cette 
opération, la Ville d’Auchel autorise la CABBALR à percevoir pour leur compte, lesdites subventions, qui 
seront encaissées par la CABBALR. Ces subventions seront intégrées au bilan financier de l’opération 
pour la part « Ville ». 
        La CABBALR constituera les dossiers de demande de subvention respectifs, produira toutes pièces 
administratives, financières et techniques nécessaires au versement des avances ou du solde de la 
participation financière dans les délais fixés et les règles établies par la ou les convention(s) qu’elle aura 
signée auprès de l’organisme financeur. La CABBALR devra permettre une optimisation de la trésorerie 
de l’opération en mobilisant au plus juste les acomptes et versements dès que le cadre de la convention 
et l’avancement de l’opération le permet. 

 
 

ARTICLE 17 – Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) 
Modalités de transmission des éléments nécessaires au FCTVA 
Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le Mandant (ou la 
Commune) demeure le bénéficiaire final du Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) pour les dépenses 
d’investissement réalisées par le Mandataire en son nom et pour son compte. 
À cette fin, le Mandataire s’engage à transmettre à la Commune les éléments justificatifs permettant 
l'éligibilité de la dépense et le calcul du fonds. 
Transmission de l'état déclaratif 
Le Mandataire adresse à la Commune, au plus tard le [Date, ex: 31 mars] de chaque année N+1, un 
état récapitulatif des dépenses d'investissement payées au cours de l'exercice N visé par son 
représentant légal. Cet état doit être certifié exact par le comptable public de l'EPCI. 
Contenu du dossier justificatif 
Pour chaque dépense, le Mandataire doit fournir : 
• Le détail des mandats de paiement émis (numéro de mandat, date de paiement, objet de la 
dépense). 
• La copie des factures acquittées ou des décomptes généraux définitifs (DGD). 
• L'indication précise du montant Hors Taxes (HT), du montant de la TVA et du montant Toutes 
Taxes Comprises (TTC). 
• L’attestation de mise en service du bien ou de l’ouvrage, le cas échéant. 
Automatisation du FCTVA 
Dans l'hypothèse où la dépense est soumise à la procédure d'automatisation du FCTVA, la Commune 
s'assure que l'imputation comptable utilisée lors du mandatement correspond aux comptes éligibles fixés 
par l'arrêté interministériel en vigueur. 
 
 
ARTICLE 18 – Durée de la convention 
 

Article 18.1 : Date d’effet  
 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa notification par la CABBALR à la Ville d’Auchel 
et de sa transmission au contrôle de légalité, accompagnée de la délibération en vue de 
l’accomplissement des formalités de publicités de droit commun. 
 

Article 18.2 : Durée de la convention 
 
La convention prend fin à l’achèvement des études de conception de maîtrise d’œuvre. (Phases pré-
opérationnelle et opérationnelle) 
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ARTICLE 19 : Résiliation de la convention 
 
La résiliation de la convention pourra être prononcée par l'une ou l'autre des parties, pour non-respect 
par l'une des parties de ses obligations au titre de la convention, ou pour tout motif d’intérêt général. 
 
Les parties s'engagent, en cas de difficultés liées à l'exécution de la présente convention à mettre tout 
en œuvre pour rechercher un accord amiable, en application de l'article 22 ci-après. 
 
La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 60 jours après mise en demeure notifiée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 60 jours devra être mise à profit par les 
deux parties pour trouver une solution par conciliation amiable. 
 
En cas de résiliation, la Ville d’Auchel devra verser à la CABBALR la quote-part de sa participation 
correspondant aux sommes réellement dépensées par la CABBALR pour la réalisation de l’opération. 
 
 
ARTICLE 20 : Modification de la convention 
 
En cas de difficultés sur le plan administratif ou technique mettant en cause notamment l’estimation des 
montants de l’article 13 ou le délai de réalisation, la présente convention pourra être modifiée sur l’accord 
des parties. La modification sera formalisée par le biais d’un avenant à la convention.  
 
 
ARTICLE 21 : Propriété et diffusion des études 
 
Les études réalisées dans le cadre de la présente convention restent la propriété de la CABBALR, maître 
d'ouvrage délégué et de ses partenaires. 
 
Si les résultats des études peuvent être communiqués à la Ville d’Auchel, toute diffusion par ces derniers 
à un tiers est subordonnée à l’accord préalable et écrit de la CABBALR. 
 
 
ARTICLE 22 : Litiges  
 
Les parties s’engagent à mettre tout en œuvre pour aboutir à une conciliation et régler tout différend à 
l’amiable. En cas d’échec de cette conciliation, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de 
Lille. 
 
 
ARTICLE 23 : Annexes 
 
Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

Annexe 1 : Périmètre de l’Opération 
Annexe 2 : Tableaux des coûts prévisionnels 
Annexe 3 : Calendrier prévisionnel 
Annexe 4 : Fiches actions 
Annexe 5 : Relevé d’identité bancaire 

 

Fait en deux exemplaires originaux,  
 
A Béthune, le        A Auchel, le  
Pour la Communauté d’Agglomération     Pour la Ville d’Auchel, 
Par délégation du Président,      La Maire, 
Le Vice-Président          
 
 
 
 
David THELLIER       Nicolas CARRE 
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ANNEXE 2 : 
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ANNEXE 3 : Calendrier prévisionnel. 
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ANNEXE 4 : Fiches actions (hors voiries) 
 

 

Aménagement parvis et parking de 
l’Ecole Chateaubriand 
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Aménagements des abords de 
la Salle Secrétin 
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ANNEXE 5 : 
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